
Notre-Dame de la Providence
établissement catholique d’enseignement

9.00 € / mois 29,00 € / mois

2,90 € 4,10 €

52,50 € / trimestre

681,00 € / trimestre

7,26 € / an 7,26 € / an

RÈGLEMENT FINANCIER 2009 / 2010          Classes  Maternelles et Primaires

- 3 enfants ou plus scolarisés externes : 2 seulement règlent la 
contribution des familles. 

18,00 € / an 18,00 € / an

19, rue Général de Gaulle          19200 USSEL           Tél. : 05 55 72 11 33          Fax. : 05 55 96 13 96          www.notredame-ussel.asso.fr

- Cotisation A.P.E.L.
(Association des Parents d’Élèves de  

Modalités de règlement :

- Contribution des Familles

- Cotisation CODIEC
(Comité diocésain de l’Enseignement Catholique)

A LIRE ATTENTIVEMENT

Attention : toute période commencée est due en totalité

Aménagements particuliers :

TARIFS INDICATIFS

- Les élèves demi-pensionnaires paient la scolarité et les repas. 

- La contribution des familles est due pour tous les élèves.

2 - Frais optionnels facultatifs par élève :

- Internat (Repas, hébergement, surveillance)

1 - Frais redevables par élève :

MATERNELLE PRIMAIRE

34,00 € / an 34,00 € / an

- Externat surveillé (étude du soir)

- Demi pension (le repas)

- Assurance (Mutuelle St Christophe)

3 - Frais optionnels facultatifs par famille :

- L’établissement vous adressera en début de période une note 
d’économat qui fournit le détail des sommes dues                        

(1ère période : septembre, octobre, novembre, décembre ;                        
2ème période : janvier, février, mars ;                                          

3ème période : avril, mai, juin).                                                                      
Nous vous demandons d’effectuer vos règlements (par mois 
ou par période selon votre choix) en début de période afin 

d’éviter des frais financiers qui grèveraient lourdement notre 
gestion.

(Participation obligatoire au fonctionnement 
de l'Enseignement Catholique)

- Comme nous l’avons toujours fait, dans le cas où plusieurs 
enfants d’une même famille sont scolarisés dans notre 

établissement, nous pratiquons les adaptations suivantes :

- 2 enfants ½ pensionnaires : seul l’aîné règle les frais de 
scolarité

Garderie Maternelle :  Le matin avant 8 h : 1,00 € et le soir après 16h30 1,00 € par demi-heure

l’Enseignement Libre)



Notre-Dame de la Providence
établissement catholique d’enseignement

51,00 € / mois 57,00 € / mois

20,00 € / an 20,00 € / an

4,80 € 5,00 €

52,50 € / trimestre 52,50 € / trimestre

762,00 € / trimestre 861,00 € / trimestre

7,26 € / an 7,26 € / an

12,00 € / an 12,00 € / an

- 3 enfants ou plus scolarisés externes : 2 seulement règlent la 
contribution des familles. 

- 2 enfants ½ pensionnaires : seul l’aîné règle les frais de scolarité

Attention : toute période commencée est due en totalité
- Cotisation A.P.E.L.

(Association des Parents d’Élèves de  

- Internat (Repas, hébergement, surveillance)

2 - Frais optionnels facultatifs par élève :

- Licence UNSS

- Cotisation Association Sportive

3 - Frais optionnels facultatifs par famille :

- Assurance (Mutuelle St Christophe)

(Participation obligatoire au fonctionnement 
de l'enseignement catholique)

- Demi pension (le repas)

l’Enseignement Libre)
18,00 € / an 18,00 € / an Aménagements particuliers :

- Dans le cas où plusieurs enfants d’une même famille sont 
scolarisés dans notre établissement, nous pratiquons les adaptations 

suivantes :

RÈGLEMENT FINANCIER 2009 / 2010          Classes de Second Cycle

TARIFS INDICATIFS Classes 6è-5è-4è
Classes 3è                          
Lycée + LP A LIRE ATTENTIVEMENT

Modalités de règlement :
- La contribution des familles est due pour tous les élèves.

19, rue Général de Gaulle          19200 USSEL           Tél. : 05 55 72 11 33          Fax. : 05 55 96 13 96          www.notredame-ussel.asso.fr

Acompte à verser à l'inscription :

- Les élèves demi-pensionnaires accèdent au self munis de tickets 
repas qu’ils se procurent auprès de l'intendance (carnets de 10 ou à 

l’unité disponibles tous les jours de 8H à 10H15).

- Contribution des Familles

- Cotisation CODIEC

34,00 € / an 34,00 € / an

2 - Frais redevables par famille : 

- Externe et demi-pensionnaire : 100,00 €  

- Interne : 300,00 € 

- Externat surveillé (étude du soir)

1 - Frais redevables par élève :

Le solde est à régler sur la facture de Novembre(Comité diocésain de l’enseignement Catholique)

- Une note d’économat vous sera adréssée par période.                                                                                                                          
(1ère période : septembre, octobre, novembre, décembre ;                       

 2ème période : janvier, février, mars ;                                                                           
3ème période : avril, mai, juin).                                                                                                   

- Nous vous demandons d’effectuer vos règlements (par mois ou 
par période selon votre choix) à réception de la facture afin d’éviter 

des frais financiers qui grèveraient lourdement notre gestion.                                                                                          
- Seront facturés :                                                                                                                   

- 1ère période : cotisation CODIEC, cotisation APEL, Assurance                                                                                                      
- 2ème période : Cotisation Association sportive                                                                                                                           

- 3ème période : Frais de technologie




